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rentes du domaine il coucurreuce de 7,000,000 de 
Ilorins, 

Ce pt·ojt't a été soumis aux sections. 
Ln ·t 1·c a été d'avis d'allouer nu gouvernement les 

nl0)1'11~ uécossain-s pour défendre l'Iudépeudance 
uutionale ; ruais elle dt~si1·ait des rcnseignements , 
surtout sous lt· rapport tic nos relatious diploma 
tiques el de 110U'<' situation militaire ; et elle a 111a 
nifesté le désir «JUC les ministres fussent _consultés 
i~ ~cl t~gard. 

La 2c section a ét,~ d'avis d'accorder la demande 
formée par le projet de décret, tout eu manifestant 
le désir que des éclnircisscmcuts fussent demandés 
par son rapporteur à ]a section «entrale. 

La j" section a pensé qu'il y avait lieu d'accueil ... 
lir le J)l·ojet de décret. 

I.Ja 4c section a déclaré 11c pouvoir prendre de 
résolution avant d'avoir obtenu les renseignements 
qu'elle a chargé sou rapporteur ,'t la section centrale 
de demander ù ~1. Je 111i11i~i,·e di-s Iluances. 

La :ic section, ru adoptant Je projet, a falt des 
observations relativement aux conditions de l'em 
prunt ou de la vente. 

La 6c section demandait des rcnseigucmeuts avant 
de décréter l'urgence: elle rrgnrdait l'emprunt 
connue un moven onéreux, et elle désirait connaître ~ 

l'état lies biens qu'on proposait d'aliéner. 
La 7e section adoptait l'urgence, niais elle 1.lc 

mandai t si l'émission de bous du trésor ou de eé 
dules hypothéquées sur les domuines , ou des obli 
gations données par les receveurs sur les rentrées , 
ne serait pas préférable ù l'emprunt. 

La se section adoptait le projet. 
La 9c l'adoptait également, moycnuan l que la 

nécessité f(} l constatée. 
La toc section 11 ·a pas envoyé dt! rapporteur à la 

section centrale. 
~I. le ministre des ûnances s'est rendu dans eette 

scetiou pour donner les écluircissemcu ts (lui lui se 
raicn t demandés. 

Il a fait remarquer qu'il fallait sr mettre en nie 
sure de pouvoir subvenir aux dépenses que les évé 
uements pouvaient orcasionuer. I'u nouveau crédit . 
ne peut être areo1·d(~ sans l'nurcrisntion du rongrès ; 
muis, si un 1.-.l rrédit t~lail a<·eorclé, il faut avoir 
sous la main IPs movcns d'v taire face: et tel est 

" "' 
l"ohjt't. du décret propost'. 

Ensuite, une discussion s'est rn~agt~c dans la sec 
tion centrale. On reconnaissait le besoin d'avoir des 
fonds pour faire face aux dt~penscs que les événe 
ments pourraient oerasiouncr. Divers moyens suc 
cessivcmcnt propos«.~~ out paru moins favorables que 
celui présenté dans le projet de décret. Les q UCSco 

tious sur les mesures proposées dans ce projet étant 
mises aux voix , la majorité des membres {f c la sec- 

tlon centrale les a résolues uûlrmativement, ~:11 con 
séq ucnce , la section ccutrule conclut à ce que les 
mesures proposées dans cc même projet soient 
adoptées (n). 

Le rttpJJorleu r, 
IlAIKE)I, 

t» »lec-présidem , 
Dssrouv ELLES, 

(A.) 

Emprunt forcé de f 2,00O,O00 de florins. 

Projet de décret présenté dans la séance du 31 mars 
1831, par r.1. CHARLES DE BROl'CKEBE, ministre des 
finances. 

Erposfi des motifs. 

}f ESSIEURS, 

En vous présentant, au 110111 du gouvernement, 
un projet de voies et moyens extraordinaires, je 
crois devoir vous exposer cc qui a été fait pour réa 
liser l'emprunt autorisé par décret du !) mars, 
Peu de jours avant l'élection du duc de Nemours, 

des offres furen t fui tes à 68 pour une valeur nomi 
na le de iOO portant ri d'intérêt annuel. 
l .. c gouvernement entrevoyait un nouvel ordre de 

choses, il croyait la révolution achevée et rejeta les 
offres. 

Depuis, des personnes ,1ui s'étaient mises en re 
lation avec (les capitalistes français et. anglais, avant 
1110n entrée au ministère, vinrent me proposer u11 
taux pins avantageux: j'accédai i, leur proposition, 
qui s'élevait il '7:i pour cent net de la valeur 110111i 

nale. La dépréciation dos fonds étrangers, dans les 
premiers jours de mars, fit reculer les préteurs. 
Los bruits de guerre, l'influcnco <les protocoles, 

l'emprunt de deux cents millions en France rondi 
rcn t les ca pi ta listes plus méûants encore : à Paris 
non plus qu'à Londres je ne trouvai bientôt plus 
que <les offres de commission; sur la dernière de ces 
places on consentait à faire une avance, mais on 
exigeait l'émisslon du papier à tout prix, pour se 
couvrir de l'avance. 

Ainsi, messieurs , le prêteur eût fourni de suite 
f 0 à f 5 pour cent du capital, moyennant autorisa 
tion de vendre d'abord à 55, puis successivement 

(a) Ces propositions ont été <I iscu tées t\ans les séances du -1 
et du r, mars 1831 (voir paac 140.) 
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ù üO, 4,t,, e& enfin, après trois semaiues, au prix qu'il 
uuraiL fallu })OUI' éue remboursé des 10 à i 5 pour 
cent. 

Je n'hésitai pas il repousser de pareilles proposi 
tions ; le conseil parlagt•a mou avis i1 <'Pl t'1gard, 

Le prêteur s'engageait hieu, il e~t vrai, à vendre 
nu plus haut prix possihlP, ,,,, une fois reurhours«, 
à ne plus t~HH1tll't' J'obligalious au-rlcssous de 80. 

I'ne OJH~ra1ion de ('t' gcnr·c exigt• la préseur:c d'un 
ng,~ul sur los lieux : la rnuindre IH'gligt~nel' de sa 
parL peul la coruprnrueure. Les risques sont tous 
JH1ur lt.' gou,,<1r1u•n1cnt, tandis <1ur- la condition dt.• 
vente i, l.out p,·is, pour rembourscnu-nt des avan« .. s, 
a uostc que Je prêteur n'a pas tlt~ conüauce dans 
u or re <'rt'·d i t. 

La réalisaüou à 80, après avoir déprécié l'em- 
prunt par une preuiière émission, devient une chi- 

' UlCl'C'. 

Plusleurs autres ouvertures furent faites au guu 
vcrnemcut ; j'aueudais hier encore des réponses ou 
des propositions, niais je n'osais plus compter sur 
aucun résultat satisfaisant : les préteurs deiuan 
daient des paroles de paix pour faire des offres. 

J'aurais voulu eommuuiqucr à une commission 
les notes et les lettres relatives à l'emprunt pour 
prouver que Je gouver11c1nent a 111is toute l'activité 
possible dans ses dé1narches.- Pendant quo je fai 
sais hier celle proposhion , je reçus Je nouvelles 
offres : A Paris, me maude-t-ou, un capitaliste s'en 
gage à prendre l'emprunt à 60; ruais il exige que le 
capital dépasse -12,000,000 de florins; à Londres on 
espère placer à 65, niais on ne veut pas prendre à 
ferme, ou cnt d'autres ternies, garantir cc cours. 

Messieurs , jt~ ne consentirai pas à conclure un 
emprun l en cununissiou, à acheter sans savoir à 
quel prix : je ne puis ni ne veux accepter les offres 
parisiennes, Les conditions sont trop onéreuses; 
clics dépassent, d'ailleurs, les pouvoirs du gouver 
nemen t quant it la quotité. 
Elles ne seraient peut-être plus tenues au n10- 

meut où arriverait l'adhésion du gouvernement, 
aujourd'hui même on annonce une baisse de ü pour 
cent dos fonds français. 
Les ressources du pays ne permettent pas d'em 

pruuter à des eouditions ruineuses ; mais les pertes 
essuyées par (1 uelques districts, la stagnation u10- 
mentanée du commerce nous faisaient un devoir de 
recourir à l'étranger pour .. soulager les contribuables. 
Sans renoncer entièrement à ce moyen, il n'est plus 
permis de nous y arrêter exclusivement. 
Deux voies se présentent pour réaliser un em 

prunt dans le pays, avec la certitude de le voir rem 
pli dans un temps détenulné : la répartition entre 
les provinces du capital, avec délégation à l'autorité 
provinciale cl couunuualc d'effectuer la sous-répur- 

E~tPRUNT ~.,O1\CÉ DE 12,000,000. 

titiou, et la répartition directe entre les citoyens. 
<l'après les bases déterminées pour l'assietto dos 
contributions directes. 
Prendre la première serait abandonner trop de 

latitude à l'urhitruire ; suivre exclusivement la se 
coude serai t rendre plus Impopulaire encore des 
iu1pùts niai assis. 

Le gou,·e1•11ü1ue11t, couvaiucu, d'une part, que les 
propriétaires peuvent plus fucilemeut t{UC tous 
autres fairr dPs sacriûces ; d'autre part , que seula 
ils ne doivent pas les supporter et surtout pas en 
raison directe do leurs propriétés: qu'aucun autre 
impôt direct ne peut servir <le supplément, parce 
'l''C, pot1r ce qui concerne la coutribution person 
nelle, beaucoup de contribuables, liés par lies con 
tra I s, seraien t assujettis :'t des avances hors de pro 
portion avec leurs facu l tt'~s; pour ,,e c I ui cunrernc les 
patentes, s'il y a stagna Lion de plusieurs industries, 
il y a redouhleiueut d'activité pour d'au tres ; le gou 
veruement, di~-je, propose d'user à la fuis des deux 

• 
YOWS • 

Il demande aux propriétaires une avance égale au 
mou t.anl <le la contribution foucière, ou huit mil 
lions; il ahaudoune aux communes la répartition de 
quatre autres millions , en assignant à chacun une 
somme é<1 uivalente au montant du principal de la 
con tribut ion personnelle en f 8j0. 

La seconde base a été choisie comme seule propre 
à assurer des rentrées en temps opportun, 
Je puis me dispenser, messieurs , de revenir sur 

la nécessi lé de moyens extraordinaires; vous l'avez 
reconnue en autorisant !e gouvcrue1uent à eontrae 
ter un emprunt. Le décret du r-; mars sera rapporté 
de plein droit aussi rôt (IUC celui que j'ai l'honneur 
de vous présenter aura reçu un commencement 
d'exécution. 

Le gouvernerucnt a pr(~féri; l'emprunt à une con 
tribution extraordinaire, parce que la répartition ne 
représente pas assez rigoureusement la fortune des 
citoyens, qu'une rt'·partition équirable est chose im 
possible sans nuire à la production et paralyser 
plusieurs branches de commerce. La consommation 
devrait être prise en considération pour l'assiette 
d'une contribution aussi considérable, et rependant 
on ne peut majorer , en ce moment, les impôts de 
consonuna tion sans tarir les sources de la fabrica- 

• lion . 
Il a préféré l'emprunt, et l'emprunt remboursable 

à une époque rapprochée, pour faciliter les verse 
ments à raide de négociations des récépissés : pro 
mier moyen d'établir un crédit. Il l'a préféré enfin 

, 
parce que l'Etat possède d'autres ressources que les 
contributlons, qu'il a des propriétés el des créances 
considérables à charge de particuliers. 

Les t;l}oqucs des verscmeuts soul tixées pa,· tlers, 



au 1 rr mal, i Cl' juin et ,1er juillet; il était impossible 
de les rapprocher davantage sans gêner les pré 
teu 1·s; d'ailleurs , le service c.lu mois d'avril est as 
suré dès aujourd'hui. Les rentrées du mois de mars 
s'élèveront à cinq millions. 
Je dois le répéter, messieurs, en général. les em 

ployés ont mis une activité peu commune pour hâ 
ter le recouvremen t des im pûts, 
On vous a dit, messieurs. qu'Il serait encore ,lù 

des sommes considérables sur i 82fi. - Les rôles 
sont apurés, sauf treize mille, dont la plus gt·ande Art. 1 er .. ru emprunt tic 12,000,000 de florins est 
partie se compose de cotes irrecouvrables. autorisé pour subvenir aux besoins extraordinaires 

A la fin de février il restait, il est vrai, d'assez der État. 
fortes sommes dues sur 1830; la lenteur des formes Art. 2. Cet emprunt sera couvert au moyeu d'une 
d'exécution en est cause; depuis, <les poursuites ont émission d'obligations de t 00 florins, portant iuté 
t~lé dirigt~es contre beaucoup de retardataires, et le rêl de 5 pour cent, à partir du i cr jui Ilet pro 
mois de mars donnera des résultats satisfaisants. chain, el remboursables au '1 cr janvier f 833, ou plus 
Je puis déjà vous <lire que les provinces au sujet lôl si les circonstances le permettent. 

desquelles on a élevé le plus de plaintes, offrent des Art. 3. Ces obligations hypothéquées sur les con- 
ren trées considérables : ainsi, huit douzièmes de la trihutions et tous autres revenus de l'État, seront 
con tributiou foncière sont recouvrés dans la Flandre revêtues du visa de la cour <les comptes, 
occidentale. Arl. 4. Tout propriétaire fera l'avance d'une 

Chaque fois que des plaintes .• sont parvenues à S0lU1ne égale il la contribution Ioucière qui repose 
l'administration, J'ai ordonné des enquêtes; dans ce sur ses biens-fonds pour l'exercice courant, sauf 
1110111<)nt do graves soupçons planent sur les prépo- déduction des centièmes additlonnels au profit des 
sés d'une province; des mesures sévères sont prises communes cl des provinces. 
contre les employés et contre les conu-ibuables <le Art. 5. Un eouuugeut égal au prinvipal de la cou- 
mauvaise volonté. tribution personnelle de 1850 sera assigné à chaque 

J c reviens, messieurs, au projet, commune, et réparti parmi les deux tiers des con- 
1 ~e gouveruement demande 12,000,000 de florins trihuables les plus aisés, d'après leur fortune pré 

parce qu'il est impossible de préciser les besoins (lu sumée. 
pied <le guer1·e; des crédits vous seront successive- Art. G. Cette répartition sera effectuée par une 
meut proposés pour couvrir les dépenses extraordi- commission nommée par l 'udmiuisuution eonunu 
naires , et si Ir. montant de l'emprunt surpasse les nale , et composée de neuf membres nu moins, 
besoins, le mode de versements successifs permet choisis parmi les notables de la connuuue; une 
de suspendre ou d'arrèter l'opération de manière à amende de 100 florins, nu proût du trésor, sera iu 
n'imposer aucun sacrifice inutile. fllgée a toute personne qui refusera de remplir ce 

A côté du projet d'emprunt, dont je vais avoir mandat. 
l'honneur de vous donner lecture, le gouvernement Art. 7. Les rôles de répartition seront exigibles 
m'a chargé de vous en présen ter un au tre pour faire i le i er juin; ils seront a1·1•,\tés Jlar l'udmiuistra tien 
des retenues sur les appointements cl les pensions communale, déclarée responsable de la prompte 
payées par le trésor (a). exécution de ce travail; elle l'adressera avant le 
Nous estimons, messieurs, que, quand le corn- 10 niai aux receveurs des contributions directes, 

merce souffre, lorsque des saeritlces sont exigés des chargés du reeouveruoment de l'emprunt. 
propriétaires, il est juste que ceux-là qui jouissent An, 8. Les rôles de la eoutrlbution Ionclère de 
de revenus it l'abri des événements contribuent à l'exercice courant seront employés pour la percep 
soulager le trésor. lion de l'avance menuonuée i, l'article 4, dont une 

moitié est Pxigiblc au t cr mai et la seconde au 
Br uxcllee, le 31 mars 1831. 1 1~ juillet prochain. 

Art. 9. Des avertissements du montant do leurs 

I1roj et d.e dtlcret. 

ll!J 1'i0ll DIJ PEl'l"LIE DIE~GE, 

Le congrès national 

Le ministre des finances, 

c. DE BnoUCRERE. 

(a; Nous rl'l>l'O~lu,sona cc rrojcl sous le No :;o~. 

cotes seron t distribués , sans frais, aux p1•~teurs par 
les receveurs des contributions directes, 

Art. Iû, Les receveurs délivreront, lors de chaque 
payement, un récépissé d'une somme égale a celle 
qui aura été acquittée; cc récépissé présentera le 
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nom du prêteur, mais sera néanmoins considéré· 
comme billet au porteur. 

Art. t t. En échange des récépissés, il sera déli 
vré aux porteurs, à dater du ter août prochain, des 
ohligations de l'emprunt de douze millions, men 
tionné à l'article t cr du présent décret, et cc, par 
les agents qul seront désignés à cette fin par le pou 
voir exécutif. 

Art. t2. Les agents précités seront autorisés à 1·c 
eevoir en espèces le supplément nécessaire pour 
compléter le montant d'une obligation. 

Art. 15. Le payement de l'avance mentionnée à 
l'article 4 devra s'effectuer aux époques désignées, 
quelles que soient les réclamations que les intéres 
sés se croiraient eu droit de faire contre l'assiette 
de la contribution foncière; mais, en cas de déci 
sion favorable, ils obtiendront le remboursement 
de la partie de l'avance payée en trop. 

Art. U. Aucune réclamation n'est admise quant 
à ce qui concerne la répartition de l'avance pres 
crite par l'article t>. 

Art. i 5. Pour les frais de perception, les verse 
ments seront considérés comme supplément de con 
tribution. 

Art. 16. Les priviléges du trésor public, pour le 
recouvrement de cet emprunt, sont les mêmes 
qu'en matière de contributions directes: ils s'éten 
dent. sur tous les biens, meubles cl immeubles des 
contribuables, sauf les objets déclarés insaisissa 
bles par le Code de procédure civile, et les droits 
acquis antérieurement à des tiers; les poursuites 
s'exerceront d'oûlce par les receveurs, sans autori 
sation préalable, en commençant par la saisie-arrêt 
qui sera décernée contre les reiardataires cinq jours 
après l'expiration de chaque terme ; au besoin la 
force publique pourra être requise, conformément à 
l'article f O de l'arrêté du t 6 thermidor· an vm. 

Art. f 7. Chacun pourra participer audit emprunt, 
en offrant aux répartiteurs communaux des sou 
scriptions volontaires en déduction de la somme à 
répartir. Les noms des prêteurs de cette catégorie 
seront portés en tête des rôles, avec une mention 
spéciale. 

Art. t 8. Le décret du 5 mars sera rapporté de 
plein droit, aussitôt que le présent aura reçu uu 
commencement d'exécution. 

Charge le pouvoir exécutif de l'exécution du pré 
sent décret. 

Présenté le iU mars f 8311 au nom du réi;ent, par le mi 
nistre des finances. 

C. DE BROUCKERE. 

(A. C.) 

N° 288. 

Emprunt forcé de 12,000,000 de {lorim. 

Projet de décret présenté danala séance du 31 mars 18:51. 

Ail Mi'CUI Dt! .PIEl.:PLIE BEL(a:, 

Le congrès national, 

Voulant pourvoir aux besoins de l'État; 
Considérant que sou décret du 5 mars 1831 n'a 

pu être exécuté à des conditlons assez avantageuses 
pour le pays, 

Décrète : 

Un emprunt forcé de 12,000,000 de florins Cl)L 

ordonné. 
Il sera immédiatement mis en recouvrement, et 

payable moitié fin d'avril, l'autre moitié dans les 
premiers jours de mai 183-1. 

On prendra pour base de l'assiette de cet emprunt 
les contributions foncière, personnelle et des pa 
tentes. 

Sont toutefois exceptées les cotes qui ne s'élèvent 
pas à 20 florins des Pays-Bas dans les campagnes, 
et 30 florins dans les villes. 

Cet emprunt devra être remboursé après la con 
clusion de la paix et dans l'année qui la suivra. 

A la garantie de cet emprunt sont dès maintenant 
affectés les domaines de l'État el la partie du prix. 
de ceux déjà vendus, qui sera payée en numéraire, 
et non en los-renien, 

Si le congrès nationa! ou la législature suivante 
ne croient pas devoir disposer de ces ressources, ils 
seront tenus de faire négocier un emprunt répon 
dant à une valeur réelle de i 2,000,000 de florins. 

Sn.varx VAN DE W1•:YER. 

J m.ss FRISON. 

Au:x. GENDEBIE'.11. 

GUSTAVE NALINNE. 

E. DEFACQZ. 

Vicomte V1u1N XIIll. 
L. U. Correxs (a). 
C.um,u: DE S&IET. 

J. B. GENDEBIE~. 

(A.C.) 

(a) Les exemplaires du projet distribués aux membres du 
congrès portent, par erreur, J. B. Coppin, au lieu Je 
L. B. Coppens, 


